
                            Règlements Ranch Working rail 
 

Dans la classe de Ranch working Rail, le cheval doit démontrer des aptitudes au travail 

et sa capacité à se déplacer sur de grandes distances.  Pour ce faire, il aura l’attitude, la 

polyvalence et le mouvement d’un cheval de ranch. Il doit être bien entraîné, attentif, 

détendu, silencieux, doux et cadencé à toutes les allures. Le cheval obéit à une rêne 

avec un léger contact, sans contrainte excessive, et cède facilement au mord. Il est 

sensible au cavalier et effectue les transitions demandées de manière fluide et correcte. 

Le cheval de ranch idéal possède une apparence naturelle, de la tête à la queue, dans 

chacune des manœuvres. À toutes les allures, le mouvement du cheval de ranch doit 

simuler un cheval qui parcourt de longues distances, tranquillement, comme un cheval 

de ranch qui travaille.  

Cette classe doit démontrer la capacité du cheval à maintenir une vitesse de travail, 

avec de l’avant, sous contrôle du cavalier. Le contact léger doit être récompensé et le 

cheval ne doit pas être présenté avec les rênes exagérément longues. L’attitude 

générale et la réactivité du cheval lors de l'exécution des manœuvres ainsi que la qualité 

du mouvement sont les principales considérations du juge. 

Cette classe est conçue comme une classe sur la piste, mais les cavaliers travaillant hors-

piste ne seront pas pénalisés et, en fait, les compétiteurs sont encouragés à utiliser un 

espace adéquat étant donne l’extension des allures. 

La terminologie suivante relative aux allures de qualification s’applique : 
A- Le pas est une allure naturelle à quatre temps. L’allure est ample et cadencée. 

Comme dans toutes les allures, le cheval devrait afficher un port d’encolure au 

niveau du garrot, ou légèrement au-dessous, avec une expression vive et 

attentive. 

B- Le trot est une allure naturelle à deux temps qui démontre plus de mouvement 

vers l’avant que le trot de plaisance.  

C- Le trot allongé* est un allongement évident de la foulée avec une nette 

augmentation du rythme. Le cheval doit se déplacer comme s’il couvrait une 

grande surface dans un ranch avec un port d’encolure au niveau du garrot, ou 

légèrement au-dessous. 

D- Le galop est une allure à trois temps. Le galop doit être détendu et fluide avec 

une foulée naturelle vers l’avant. 

E- Le galop allongé n’est pas une course, mais un allongement évident de la foulée, 

démontrant une vitesse de travail en avant. Le cheval devrait afficher une ligne 

du dessus supérieure avec une expression vive et attentive. 

La classe doit comporter toutes les allures demandées, dans les deux directions. Les 

chevaux doivent entrer au pas ou au trot, à la discrétion du juge. 



Une partie de l’évaluation de cette classe porte sur la fluidité des transitions. Un cheval 

au trot en levée peut être rassemblé dans la transition vers le galop. La transition du 

galop allongé au trot est une transition au trot assis et non vers le trot allongé. Par 

conséquent, une commande pour atteindre cette allure est attendue. Les chevaux qui 

accomplissent cette transition en trois foulées, calmement et docilement, doivent être 

récompensés. Les chevaux qui tentent de s’arrêter ou s’arrêtent avant de trotter seront 

pénalisés. Les juges s’attendent à voir des chevaux qui ont été entrainés pour répondre 

aux commandes. Si les commandes sont appliquées discrètement et que le cheval 

répond correctement, le juge peut accorder des points supplémentaires. 

Un cheval de ranch doit être guidé avec un peu ou pas de résistance apparente. Tout 

mouvement initié par cheval doit être considéré comme un manque de contrôle.   

Pénalités 
Un concurrent sera pénalisé pour : 

1. Une allure trop lente 

2. Hors cadre 

3. Over-bridled 

4. Bris d’allure 

5. Mauvais pied ou désuni 

6. Rênes trop longues 

7. Trotter plus de deux foulés sur la mauvaise diagonale 

8. Désobéissance flagrante 

9. Éperonner devant la sangle  

10.  Utiliser de l’une ou l’autre main pour instiller la peur 

Vêtements et équipements 
1. L’équipement doit correspondre à une bonne tenue de travail.  

2. L’argenterie excessive sur la selle et la bride n’est pas recommandée. 

3. L’extension de queue est interdite. 

4. Les polos et cloche sont acceptés. 

 

*Le trot enlevé est accepté au trot allongé. Toucher ou tenir la corne de la selle est 

accepté.  

 


